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Déclaration concernant d'autres mandats(La date de signature ne doit pas être antérieure de plus de trois mois à la date de dépôt de la déclaration)
Informations sur la personne physique
Version: octobre 2024
Nom, prénom
Date de naissance
Adresse
Déclaration concernant les mandats
Par la présente, je déclare
ne pas exercer d'autres mandates / activités accessoires suivants.
ne pas être lié/e à une autre personne physique ou morale par une relation de travail.
exercer les autres mandats et activités accessoires suivants et/ou être lié/e par un contrat de travail aux personnes physiques ou morales suivantes.
Nouveau 
(oui/non)
Activité auprès de
Position en tant que
Nombre de jours par an
Remarques complémentaires
Le ou la soussigné/e est conscient/e qu'un titulaire d'autorisation ou un assujetti est tenu d'informer l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA de tout changement concernant d'autres mandats et/ou rapports de travail (art. 29 LFINMA).   Le titulaire de l'autorisation ou l'assujetti doit annoncer à l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA, dans les 60 jours suivant la clôture de l'exercice, toute modification concernant ses mandats au moyen d'un formulaire actualisé. Les changements concernant les mandats dans le domaine financier doivent être signalés immédiatement. Le ou la soussigné/e est conscient/e que l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA est habilitée à vérifier l'exactitude des informations contenues dans la présente déclaration.
Le ou la soussigné/e certifie que la présente déclaration a été remplie au mieux de ses connaissances, de manière complète et conforme à la vérité, et en toute connaissance des dispositions pénales de la loi fédérale du 22 juin 2007 sur l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA (LFINMA ; RS 956.1). Le ou la soussigné/e est conscient/e que quiconque fournit intentionnellement de faux renseignements à l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA est puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire, et que les faux renseignements fournis par négligence sont passibles d'une amende de 250 000 francs au plus (art. 45 LFINMA).
Signature:
Lieu, date:
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